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Bilan 

 

 

(en milliers d'euros) Brut Amort.prov Net Net Variation

Actifs non courants 212 756 37 051 175 704 204 189  (28 485)

Immobilisations incorporelles 516 147 369 403  (35)

Immobilisations corporelles 26 26 0 6  (6)

Immobilisations financières 212 214 36 878 175 336 203 780  (28 444) -  -

Actifs courants 5 994  - 5 994 5 420 575

Stock et produits finis  -  -  -  -  -

Clients et autres créances 2 552  - 2 552 4 352  (1 800)

Charges constatées d'avance 27  - 27 471  (444)

Tresorerie et équivalents de trésorerie 3 415  - 3 415 596 2 818

Charges à répartir sur plusieurs exercices 2 652  - 2 652 533 2 119

Ecart de conversion actif 1 413  - 1 413 2 664  (1 251) -  -

Total actifs 222 815 37 051 185 764 212 806 (27 042)                  

Capitaux propres 99 050  - 99 050 139 939  (40 889)

Capital social 4 925  - 4 925 4 618 307

Prime d'émission 168 955  - 168 955 166 468 2 487

Report à nouveau  (31 930)  -  (31 930)  (24 040)  (7 890)

Résultat de l'exercice  (43 767)  -  (43 767)  (7 890)  (35 877)

Provisions réglementées 866  - 866 783 84

Autres fonds propres 59 781  - 59 781  - 59 781

Provisions pour risques et charges 1 413  - 1 413 2 664  (1 251) -  -

Emprunts et dettes 16 566  - 16 566 66 441  (49 875)

Emprunts obligataires convertibles  -  -  -  -  -

Autres Emprunts obligataires  -  -  - 53 174  (53 174)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 6 407  - 6 407 5 808 599

Découverts, concours bancaires  -  -  -  -  -

Emprunts et dettes financières diverses 1 436  - 1 436 3 139  (1 704)

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 7 188  - 7 188 2 576 4 612

Dettes fiscales et sociales 118  - 118 105 13

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés  -  -  -  -  -

Autres dettes 1 418  - 1 418 1 358 59

Produits constatés d'avance  -  -  - 281  (281) -  -

Ecart de conversion passif 8 954  - 8 954 3 762 5 192

Total passifs 125 983 0 125 983 212 806 (86 823)                  

31 décembre 201431 décembre 2015
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Compte de résultat 

 

 

 

 

  

31 décembre 2015 31 décembre 2014

(en milliers d'euros) Total Total Variation

Ventes de marchandises 19 649 12 469 7 179

Production vendue biens - - -

Production vendue services 30 48 (18)

Chiffre d'affaires Net 19 678 12 517 7 161

Reprises sur amort. et prov., transfert de charge 3 020 38 2 982

Autres Produits 0 0 0

Total des produits d'exploitation 22 698 12 555 10 143

Achats de marchandises (y compris droits de douane) 19 300 12 403 6 897

Variation de stock (marchandises) - - -

Autres achats et charges externes 4 500 1 846 2 654

Impôts, taxes et versements assimilés 61 (10) 71

Salaires et traitements 383 336 47

Charges sociales 109 136 (26)

Dotations aux amortissements sur immobilisations 939 187 752

Dotations aux provisions pour risques et charges - - -

Autres charges 0 0 0

Résultat d'exploitation (2 593) (2 343) (251)

Total des produits financiers 4 471 5 421 (949)

Total des charges financières 47 794 7 749 40 045

Résultat courant avant impôt (45 917) (4 672) (41 245)

Total des produits exceptionnels 2 567 1 563 1 004

Total des charges exceptionnelles 417 4 782 (4 365)

Résultat net (43 767) (7 890) (35 877)
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Règles et méthodes comptables 

 

Le bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2015 présente un total de 185 763 995 euros. Le compte de 

résultat de l'exercice, présenté en liste, dégage une perte de (43 766 977) euros. 

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2015 au 31/12/2015. L'exercice précédent avait 

une durée de 12 mois recouvrant la période du 01/01/2014 au 31/12/2014. 

Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

Sauf indication contraire, les montants sont présentés en milliers d'euros. 

1. Règles et méthodes comptables 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base : 

• Continuité de l'exploitation, 

• Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

• Indépendance des exercices, 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 

historiques. 

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

 

1.1. Immobilisations incorporelles et corporelles 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 

nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 

escomptes de règlements obtenus. 

Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels : 

• Immobilisations décomposables : l'entreprise n'a pas été en mesure de définir les immobilisations 

décomposables ou la décomposition de celles-ci ne présente pas d'impact significatif, 

• Immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l'entreprise a opté 

pour le maintien des durées d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés. 

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de 

production de ces immobilisations. 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie 

prévue : 
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1.2. Immobilisations financières  

La valeur brute est constituée du coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est 

inférieure à la valeur brute, une dépréciation est constatée pour le montant de la différence. 

Les valeurs d'inventaires des titres de participation correspondent aux valeurs d'utilité déterminées à partir des 

différents critères : capitaux propres, estimation de la rentabilité future ainsi qu'à partir des motifs 

d'appréciation sur lesquels reposait la transaction d'origine. 

Lorsque la société rachète ses propres actions dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un prestataire 

de service d’investissement, celles-ci sont comptabilisées à leur coût d’acquisition en autres titres immobilisés. 

Les résultats de cession de ces actions propres contribuent au résultat de l’exercice. A la clôture, la valeur des 

titres est actualisée en fonction du cours moyen du dernier mois de l’exercice. Après comparaison entre la 

valeur d’inventaire et le coût d’acquisition, il en résulte une plus ou moins-value latente. Les moins-values 

latentes doivent faire l’objet de dépréciations, sans compensation avec les plus-values latentes. Au 31 

décembre 2015, la société détient 546 546 actions propres valorisées pour un montant de 225 k€. 

 

1.3. Valeurs mobilières de placement 

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est 

inférieure à la valeur brute, une dépréciation est constatée pour le montant de la différence. 

 

1.4. Stocks 

Les stocks sont évalués suivant la méthode "premier entré, premier sorti". 

La valeur brute des marchandises et des approvisionnements comprend le prix d'achat et les frais accessoires. 

Les intérêts sont toujours exclus de la valorisation des stocks. 

Les stocks ont, le cas échéant, été dépréciés pour tenir compte de leur valeur de réalisation nette à la date 

d'arrêté des comptes. 

 

Logiciels informatiques de 1 à 5 ans

Matériel et outillage industriels 3 ans

Agencements, aménagements, installations 10 ans

Matériel de bureau et informatique de 3 à 5 ans

Mobilier 8 ans
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1.5. Créances et dettes 

Les créances et les dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la 

valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

 

1.6. Opérations en devises 

Les charges et les produits en devises sont enregistrés pour leur contre-valeur à la date de l'opération.  

Les dettes, créances et disponibilités en devises figurent au bilan pour leur contre-valeur au cours de fin 

d'exercice. 

La différence résultant de l'actualisation des dettes et créances en devises à ce dernier cours est portée au 

bilan en "écart de conversion". Les pertes latentes de change non compensées font l'objet d'une provision en 

totalité. 

 

2. Changements de méthode 

Les méthodes d'évaluation et de présentation des comptes annuels retenues pour cet exercice n'ont pas été 

modifiées par rapport à l'exercice précédent. 

Etablissement des états financiers en conformité avec : 

• Le P.C.G. 2014 homologué par arrêté du 5 juin 2014, 

• Les articles L123-12 à L123-28 du Code du Commerce. 

 

3. Informations complémentaires 

3.1. Provisions pour risques et charges  

Les provisions pour risques et charges ont été estimées à partir d'une évaluation du risque connue à la date 

d'arrêté des comptes. 

3.2. Faits marquants survenus au cours de l'exercice 

(a) Restructuration de la dette 

Le 30 décembre 2014, AgroGeneration a annoncé un plan de restructuration de sa dette, consistant à : 

• convertir les obligations cotées et non-cotées de la Société en Obligations subordonnées 

remboursables en actions nouvelles ou existantes (OSRANE); et 
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• restructurer le prêt accordé par la Banque européenne pour la reconstruction et le 

développement (“BERD”), principalement en obtenant une dérogation aux ratios financiers existants, 

le rééchelonnement du prêt accordé et la fixation de nouveaux ratios financiers à l’avenir. 

Le 31 Mars 2015, le plan de restructuration a été accompli avec succès avec les résultats suivants. 

(i) Restructuration de la dette par émission d’obligations subordonnées remboursables en 

actions nouvelles ou existantes (OSRANE) 

Au cours de l’exercice 2015, AgroGeneration a émis 625 753 OSRANE (« Obligations subordonnées 

remboursables en actions nouvelles ou existantes ») d’une valeur nominale de 100 € par OSRANE, porteuses 

d’un intérêt au taux annuel de 8 % payable, deux fois par an (aux 1er avril et 1er octobre). 

Ces obligations seront remboursées à l’échéance, le 1er avril 2019, en 192 actions nouvelles ou existantes par 

OSRANE. A chaque date de détachement du coupon, les porteurs d’obligations pourront opter pour un 

remboursement anticipé et seront éligibles à l’attribution d’actions bonus (quatre actions supplémentaires par 

OSRANE et pour chaque semestre restant). Le nombre maximal d’actions converties à la date du 

remboursement anticipé la plus avancée, c’est-à-dire le 31 mars 2016, est limité à 216 actions par OSRANE. 

Ces nouveaux instruments financiers ont été émis assortis de droits préférentiels de souscription (“Droits 

Préférentiels de Souscription”) pour les actionnaires existants. Les obligations ont été souscrites pour une 

partie en numéraire (pour 4 878 200 €), et pour une autre partie (57 697 100 €), par compensation de créances, 

y compris celles des porteurs d’obligations mentionnés, Konkur Investments Limited et Cordial Consulting 

Limited. 

Les obligations OSRANE sont cotées sur le marché réglementé d’Alternext Paris à compter du 31 mars 2015 

sous le code ISIN FR0012600872. 

(ii) Le rééchelonnement du prêt accordé par BERD 

Le 15 Janvier 2015, AgroGeneration a signé un avenant à la convention de prêt avec une date effective à 

compter du 31 Mars 2015, qui comportait les éléments suivants: 

• Le prolongement du délai de remboursement de prêt pour une année (nouveaux termes: dix 

versements semi-annuels à compter du 1er Mars 2016 avec le remboursement final le 3 Septembre 

2020); 

• Modifications de définitions et de calculs de ratios pour covenants financiers; 

• Augmentation de la partie fixe de taux d'intérêt de 8% à 8,5%. 
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(b) Dépreciation des immobilisations financières 

Au 31 décembre 2015, AgroGeneration a enregistré une provision pour dépréciation de 36,9 m€. Cette 

dépréciation concerne l’ensemble de ses titres de participation. Le montant de la dépréciation représente la 

différence entre la valeur d’utilité et la valeur historique des immobilisations financières dans les filiales.  

(c) Abandon de créances et l’application de la clause de retour à meilleure fortune 

Au 31 décembre 2015, AgroGeneration a reconstitué la créance d’intérêts de sa filiale AFU pour un montant de 

2.299 m€ en application de la clause de retour à meilleure fortune. La société AFU a versé à AgroGeneration 0.5 

m€ au cours de l’exercice 2015. 

Comme en 2010, 2011, 2012, 2013 et 2014 la société a effectué des abandons de créances sur les intérêts des 

prêts à ses autres filiales ukrainiennes. Ces abandons de créances, accompagnés d’une clause de retour à 

meilleure fortune, s’élèvent à 80 k€ au titre de l’exercice 2015.  

(d) Risques politiques en Ukraine 

Le Groupe mène la plupart de ses activités en Ukraine. Bien que l’économie ukrainienne soit réputée être une 

économie de marché, elle continue de présenter certaines caractéristiques d’une économie en transition. Ces 

caractéristiques comprennent, sans s’y limiter, de faibles niveaux de liquidités sur les marchés de capitaux, une 

inflation élevée et de forts déséquilibres des finances publiques et du commerce extérieur. 

En 2015, la situation politique et économique de l’Ukraine a continué à se détériorer significativement. 

Conjuguée aux tensions régionales, l’agitation politique et sociale, qui a débuté fin 2013 et s'est poursuivie en 

2014, a conduit au rattachement de la République autonome de Crimée à la Russie, à un véritable conflit armé 

avec les séparatistes occupant en partie les régions de Donetsk et Lugansk, et en définitive, à une très forte 

détérioration des relations politiques et économiques entre l’Ukraine et la Fédération de Russie. Ces facteurs 

ont contribué au déclin des grands indicateurs économiques, au creusement du déficit budgétaire de l'État, à 

l’épuisement des réserves de change de la BNU et, par conséquent, à la poursuite de la dégradation des notes 

de crédit de la dette souveraine ukrainienne.  

À ce jour, la situation politique et économique s'améliore lentement dans le pays. En l'absence d'opération 

militaire notable, la zone de conflit semble être gelée. Par ailleurs, suite à un accord avec ses principaux 

créanciers, l'Ukraine a obtenu cet été un prêt de 17 milliards d'USD de la part du FMI, signe encourageant du 

redressement du pays. Plus récemment, l'agence de notation Standard & Poor's a relevé sa note en la faisant 

passer de CCC+ à B-. 

Entre le 1er janvier et le 31 décembre 2015, la hryvnia ukrainienne (l’« UAH ») s'est dépréciée d'environ 50 % par 

rapport au dollar américain et d'environ 35 % par rapport à l'euro, selon les taux de change UAH/USD et 

UAH/EUR de la Banque nationale d’Ukraine (la « BNU »). La BNU a mis en place des restrictions sur l’achat de 

devises étrangères et les règlements transfrontaliers et élargi les conditions imposant la conversion obligatoire 

des revenus en devises étrangères en hryvnia ukrainienne.  
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Le Gouvernement s’est engagé à orienter sa politique dans le sens d’une association avec l’Union européenne, 

à mettre en œuvre une série de réformes visant à résorber les déséquilibres de l’économie, des finances 

publiques et de la gouvernance publique, et à améliorer le climat d’investissement. 

La stabilisation de l’économie ukrainienne dans un avenir proche dépend du succès des actions entreprises par 

le Gouvernement et l’obtention d’un soutien financier continu de la part des bailleurs de fonds internationaux 

et des institutions financières internationales. 

Le Groupe possède un certain nombre de filiales d’exploitation agricole dans l’oblast de Kharkiv, où existe un 

risque de durcissement de la confrontation et de conflit militaire. 

La direction de la société surveille les évolutions actuelles de son environnement et prend les mesures 

appropriées pour en minimiser les effets négatifs dans la mesure du possible. L’évolution défavorable des 

conditions politiques, macroéconomiques et/ou du commerce international serait de nature à pénaliser la 

situation financière et les résultats du Groupe d’une manière qui ne peut pas encore être déterminée. 

(e) Le financement de la prochaine campagne 

Le Groupe poursuit sa collaboration avec la banque privée ukrainienne Alfa-Bank Ukraine, qui a octroyé une 

ligne de crédit renouvelable de 35 M$ affectée au financement des cultures jusqu'en 2019 sous réserve de 

révision annuelle, mobilisable en plusieurs tranches. En décembre 2015, le Groupe a obtenu le refinancement de 

la campagne 2015-2016 par Alfa-Bank Ukraine pour un montant maximal de 35 M$.  

Outre les éléments précédents, le Groupe fait appel à d'autres sources de financement, comme les paiements 

anticipés de contrats à terme et le recours à des billets à ordre garantis et au report des échéances de 

remboursement auprès de certains fournisseurs d'intrants. Ces instruments complémentaires apportent 

davantage de souplesse pour mener à bien les opérations habituelles pendant la saison des récoltes. 

Finalement, dans le cas peu probable où le Groupe ne serait pas en mesure d’obtenir un financement 

additionnel de la part d’Alfa et/ou d’autres sources, l’apport de fonds assuré à ce jour lui permettrait néanmoins 

toujours d’achever avec succès sa campagne de semis et, dans le pire des cas, d’obtenir seulement des 

rendements plus faibles après les semis. Bien que cette situation puisse éventuellement conduire à une 

rentabilité inférieure à celle espérée, elle n'est pas considérée comme un risque substantiel pour la poursuite 

de l’activité de la Société. 

 

3.3. Evènements post-clôture 

(a) Remboursement anticipé d'obligations OSRANE en actions 

Le 31 mars 2016, certains porteurs d'OSRANE ont opté pour un remboursement anticipé. Par conséquent, 3 728 

OSRANE (obligations subordonnées remboursables en actions nouvelles ou existantes) ont été échangées 

contre 805 248 actions. Le capital social d'AgroGeneration se compose désormais de 99 314 636 actions. 

 



 

 

 

 Page 12 

Compléments d’information relatifs au bilan et au compte de résultat 

4. Immobilisations et amortissements 

4.1. Immobilisations 

 

L’augmentation de créances rattachées à des participations s’explique principalement par les écarts de change 

liés aux variations des taux de change USD/EURO.  

 

 

  

(en milliers d'euros)

Valeur brute des 

immobilisations

au début 

d’exercice

Réévaluation en 

cours d’exercice

Acquisitions, 

créations, 

virements pst à pst

Par virement de 

pst à pst

Par cession ou 

mise HS

Valeur brute 

immob. à  fin 

d'exercice

Réev. lég. val. 

origine à fin 

d'exercice

Fonds commercial 341                          -                               -                               -                               -                               341 -                               

Concessions, brevets, logiciels 174                          -                               -                               -                               -                               174 -                               

Immobilisations incorporelles 516 -                               -                               -                               -                               516 -                               

Terrains -                               -                               -                               -                               -                               -                               -                               

Installations techniques, matériel et outillages industriels 17 -                               -                               -                               -                               17 -                               

Autres installations, agencements, aménagements -                               -                               -                               -                               -                               -                               -                               

Matériel de transport -                               -                               -                               -                               -                               -                               -                               

Matériel de bureau, informatique, mobilier 37 -                               -                               -                               29                            8 -                               

Avances et acomptes -                               -                               -                               -                               -                               -                               -                               
0

Immobilisations corporelles 54 -                               -                               -                               29                            26 -                               

Participations évaluées par équivalence -                               -                               -                               -                               -                               -                               -                               

Titres de participation 158 542 -                               -                               -                               -                               158 542 -                               

Créances rattachées à des participations 41 238 -                               8 092 -                               80 49 249 -                               

Autres titres immobilisés (actions propres) 505 -                               420 -                               688 237 -                               

Prêts et autres immobilisations financières 3 773 -                               449 -                               37 4 185 -                               
0

Immobilisations financières 204 058 -                               8 961 -                               805 212 214 -                               

Total général 204 628 -                               8 961 -                               834 212 756 -                               

Augmentations Diminutions
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4.2. Amortissements 

 

 

  

(en milliers d'euros)

Début 

exercice

Dotations 

exercice

Eléments 

sortis 

reprises Fin exercice Linéaire Dégressif Exception. Dotations Reprises

Fonds commercial -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    

Concessions, brevets, logiciels 113               35                 -                    147               35                 -                    -                    

Immobilisations incorporelles 113 35 -                    147 35 -                    -                    -                    -                    0

Terrains -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    

Installations générales, agencements constructions -                    -                    -                    -                    -                    

Installations techniques, matériel et outillages industriels 17 -                    -                    17 -                    -                    -                    -                    -                    

Autres installations, agencements, aménagements -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    

Matériel de transport -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    

Matériel de bureau, informatique, mobilier 31 4                  26                8 4 -                    -                    -                    -                    

Avances et acomptes -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    -                    

Immobilisations corporelles 49 4 26 26 4 -                    -                    -                    -                    

Titres de participation -                    36 866        -                    36 866        -                    

Autres titres immobilisés (actions propres) 278              12                 278              12                 -                    -                    12                 

Immobilisations financières 278              36 878         278              36 878         -                    -                    12 -                    -                    

Total général 439              36 916         304              37 051          38                -                    12 -                    -                    

Mouvements affectant la 

provision pour amort. 

dérog.Situations et mouvements de l’exercice

Ventilation des dotations aux 

amortissements de l’exercice
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5. Provisions 

 

6. Etat des échéances des créances et des dettes 

6.1. Créances 

 

(en milliers d'euros)

Début 

exercice

Augmentations 

dotations

Diminutions 

Reprises Fin exercice

Amortissements dérogatoires 783 84 -                        866

Autres provisions réglementées -                        -                           -                        -                        

Total provisions réglementées 783 84 -                        866

Pour litiges -                        -                           -                        -                        

Pour pertes de change 2 664 1 413 2 664 1 413                 

Autres provisions -                        -                           -                        -                        

Total provisions pour risques et charges 2 664 1 413 2 664 1 413

Sur actions propres 278 12 278 12                      

Sur titres -                        -                           -                        -                        

Sur stocks et en-cours -                        -                           -                        -                        

Sur comptes clients -                        -                           -                        -                        

Total dépréciations 278 12 278                   12

Total général 3 725 1 509 2 942 2 291

      Dont dotations et reprises :

           - d’exploitation -                        -                           -                        -                        

           - financières -                        1 425 2 942 -                        

           - exceptionnelles -                        84 -                        -                        

(en milliers d'euros) Montant brut Un an au plus Plus d’un an

Autres créances clients 1 992 1 992 -                           

Personnel et comptes rattachés -                           -                           -                           

Etat et autres collectivités publiques :

  - Impôts sur les bénéfices -                           -                           -                           

  - T.V.A 213 213 -                           

  - Divers -                           -                           -                           

Débiteurs divers 347 347 -                           

Charges constatées d’avance 27 27 -                           

Total général 2 580 2 580 -
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6.2. Dettes 

 

Les titres des filiales Marrimore, Agrodruzstvo, Agrofuel et UCD Ukraine ont été nantis au profit de la Banque 
Européenne de Reconstruction et de Développement (BERD) dans le cadre de l'accord de financement signé 
en 2011.  
 

Les titres de Harmelia, Wellaxo, Zito, Zeanovi and Azent ainsi que les titres des  HAR, VYB, BAR, DON, NST, POD, 

AgroDom, ZACH, LAN, UNA, APK, ANN, AGZ, BUR ont été nantis au profit de la banque ALFA Ukraine dans le 

cadre du son financement de l’activité en Ukraine.  

  

(en milliers d'euros) Montant brut

A un an 

au plus

A plus de 1 an 

5 ans au plus

A plus 

de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles -                       -                       -                       -                       

Autres emprunts obligataires -                       -                       -                       -                       

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits et découverts 6 407              1 281                5 125               

Emprunts et dettes financières divers 1 436               1 436               -                       -                       

Fournisseurs et comptes rattachés 7 188               7 188               -                       -                       

Personnel et comptes rattachés 62                    62                    -                       -                       

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 50                    50                    -                       -                       

Etat et autres collectivités publiques :

  - Impôts sur les bénéfices -                       -                       -                       -                       

  - T.V.A -                       -                       -                       -                       

  - Obligations cautionnées -                       -                       -                       -                       

  - Autres impôts et taxes 6                      6                      -                       -                       

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés -                       -                       -                       -                       

Autres dettes 1 418               1 418               -                       -                       

Produits constatés d’avance -                       -                       -                       -                       -                       -                       

Total général 16 566 11 441 5 125 0
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7. Parties liées 

 
 

Les transactions significatives conclues au cours de la période avec une partie ayant une influence notable sur 

AgroGeneration SA sont les suivantes : 

 

Konkur (actionnaire) 

• Intérêts sur obligations : 575 k€. 

• Convention de conseil depuis le 21 janvier 2014 : 84 k€ 

 

Gravitation SAS (actionnaire) 

• Convention de conseil depuis le 21 janvier 2014: 29 k€ 

 

8. Fonds commercial 

 

 

(en milliers d'euros)  Liées 

 Avec lesquelles la 

société à un lien de 

participation 

 Montant des dettes et 

créances représentées 

par des effets de 

commerce 

Participations 158 542 -                                -                                        

Créances rattachées à des participations 49 249 -                                -                                        

Autres prêts 4 039 -                                -                                        

Avances et acomptes versés sur commandes 23 -                                -                                        

Créances clients et comptes rattachés 1 264 -                                -                                        

Autres créances 324 -                                -                                        

Intérêts courus sur emprunts et dettes financières 34 -                                -                                        

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 5 969 -                                -                                        

Autres dettes 1 418 -                                -                                        

Produits constatés d'avance -                               -                                -                                        

-                                -                                        

Charges financières 577 -                                -                                        

Prestations de services -                               -                                -                                        

Refacturation de frais 30 -                                -                                        

Achats de services 277 -                                -                                        

 Montant concernant les entreprises 

(en milliers d'euros)

 DESIGNATION  Achetés  Réévalués  Reçus en apport  Montant 

Mali de fusion UCD France -                -                341 341
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9. Produits et avoirs à recevoir 

 

 

 

10. Charges à payer et avoirs à établir 

 

 

 

 

 

 

 

 

(en milliers d'euros)

 Montant des produits et avoirs à recevoir inclus 

dans les postes suivants du bilan 

 Montant 

TTC 

Immobilisations financieres

    Créances rattachées à des participations 3 941

 Créances

   Créances clients et comptes rattachés 238

Autres -                  

Total 4 179

(en milliers d'euros)

 Montant des charges à payer et avoirs à établir 

inclus dans les postes suivants du bilan 

 Montant 

TTC 

Emprunts et dettes financières diverses 1 436

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 2 134

Dettes fiscales et sociales 110

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés -                     

Autres dettes 1 418             

Total 5 098



 

 

 

 Page 18 

11. Charges et produits constatés d'avance 

 

 

 

12. Ecarts de conversion 

 

 

13. Capital social 

 

 

 

 

(en milliers d'euros)  Charges  Produits 

Charges / Produits d’exploitation 27 -                

Charges / Produits financiers -                  -                

Charges / Produits exceptionnels -                  -                

Total 27 -                

ACTIF PASSIF

(en milliers d'euros) Montant Montant

- Sur immobilisations non financières -                                       -                                       -                                       -                                       

- Sur immobilisations financières -                                       -                                       -                                       8 868

- Sur créances -                                       -                                       -                                       59

- Sur dettes financières 1 135                                -                                       1 135 -                                       

- Sur dettes d’exploitation 3 -                                       3 27                                    

- Sur dettes sur immobilisations -                                       -                                       -                                       -                                       

- Sur autres dettes 275 -                                       275 -                                       

Total 1 413 -                                       1 413 8 954

Différence compensée 

par couverture de 

change

Provision pour perte 

de change

(en euros)
Nombre

Valeur 

nominale

Actions / parts sociales composant le capital social au début de l’exercice 92,361,928 0.05

Actions / parts sociales émises pendant l’exercice 6,147,460        -                        

Actions / parts sociales remboursées pendant l’exercice -                        -                        

Actions / parts sociales composant le capital social en fin d’exercice 98,509,388 0.05
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13.1. Variation du capital social 

Au 31 décembre 2015, le nombre d'instruments en circulation et le nombre d'actions pouvant potentiellement 

être émises suite à l'exercice de ces instruments sont présentés ci-dessous : 

 
 

 Nombre 
d'instruments  

 Nombre 
d'actions 

supplémentaires 
potentielles  

BSPCE  5 327 106 540 
Stock-options  1 317 833 1 317 833 
BSA EBRD 850 000 850 000 
OSRANE  597 810 129 126 960 
BSA Konkur  1 379 487 2 519 544 

Total number of potential additional shares   133 920 877  

 

13.2. Rémunération en actions  

(a) BSPCE 

Il existe un plan de BSPCE (Bons de Souscription de Parts de Créateurs d’Entreprise) pour les employés du 

Groupe. Le plan a été mis en place en décembre 2007 avec une période d’acquisition des droits de 3 ans. 

L’exercice d’un BSPCE donne droit à 20 actions de la société d’une valeur nominale de 0,05 €. Le prix d’exercice 

de chaque BSPCE est de 2,5 €. 

Les conditions d’exercice du plan ont été modifiées en janvier 2010 en fonction du statut des bénéficiaires 

(salariés et anciens salariés) :  

• Les bénéficiaires, justifiant de la qualité de salarié ou de mandataire au 26 janvier 2010, peuvent exercer 

la moitié des BSPCE éventuellement exerçables le 1er juillet 2010, sous réserve de justifier de la qualité 

de salarié ou de mandataire social sans interruption jusqu’au 1er juillet 2010, et l’autre moitié le 1er juillet 

2011 s’ils peuvent justifier de la qualité de salarié ou de mandataire social sans interruption jusqu’à cette 

date. Le nombre maximum de BSPCE exerçable pour cette catégorie de bénéficiaires au 31 décembre 

2013 s’élève à 500. 

• Les anciens salariés au 26 janvier 2010 peuvent exercer leur BSPCE à compter du 1er janvier 2011, 

pendant douze ans à compter de la date de leur émission et sont soumis à des conditions de taux de 

rendement interne net minimum réalisé par GreenAlliance sur son investissement au sein de la Société. 

Au 31 décembre 2013, le nombre maximum de BSPCE exerçable s’élève à 4 827. 

 

Soit un total de 5 327 BSPCE exerçables au 31 décembre 2015. 

(b) Stock-options 

Plan de souscription de 533 000 options (26 janvier 2009) 
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Le Directoire en date du 26 janvier 2009, suite à la délégation conférée par l’assemblée générale extraordinaire 

du 26 juin 2008, et après accord du Conseil de Surveillance du 30 janvier 2009, a distribué 533 000 stock-

options. Chaque stock option donne droit à une action au prix d’exercice de 2,02 euros. Ces stocks options sont 

validées par tiers sur 3 ans et exerçables au bout de la quatrième année (soit le 26 janvier 2013) par bloc de 25% 

minimum jusqu’en 2019. 

Ce plan a été remplacé, à l'exception de 50 000 options, par le plan de janvier 2010. 

Le nombre d’options restantes au 31 décembre 2015 s’élève à 50 000. 

Plan de souscription de 483 000 options (26 janvier 2010) 

Le Directoire en date du 26 janvier 2010, suite à la délégation conférée par l’assemblée générale extraordinaire 

du 7 décembre 2009, et après accord du Conseil de Surveillance du 14 janvier 2010, a émis 483 000 stock-

options donnant droit chacune à une action au prix d’exercice de 1,79 euros. Le bénéficiaire doit justifier de sa 

qualité de salarié ou de mandataire du Groupe jusqu’au 1er janvier 2013 et, s’il vient à cesser ses fonctions avant 

cette date, sauf dérogation accordée par le Directoire, il perdra : 

• 1/6ème de ses options en cas de cessation des fonctions après le 1er juillet 2012 et avant le 1er janvier 2013,  
• 2/6ème de ses options en cas de cessation des fonctions après le 1er janvier 2012 et avant le 1er juillet 2012,  
• 3/6ème de ses options en cas de cessation des fonctions après le 1er juillet 2011 et avant le 1er janvier 2012,  
• 4/6ème de ses options en cas de départ après le 1er janvier 2011 et avant le 1er juillet 2011,  
• 5/6ème de ses options en cas de cessation des fonctions après le 1er juillet 2010 et avant le 1er janvier 2011,  
• la totalité des options en cas de départ après le 1er janvier 2010 et avant le 1er juillet 2010.  

Les options sont exerçables pendant dix ans avec une période de latence de 4 ans (26 janvier 2014) à compter 

de la date d’attribution des options. 

Le nombre d’options restantes au 31 décembre 2015 s’élève à 405 333.  

Plan de souscription de 400 000 options (24 février 2010) 

Le Directoire en date du 24 février 2010, suite à la délégation conférée par l’assemblée générale extraordinaire 

du 7 décembre 2009, et après accord du Conseil de Surveillance du 23 février 2010, a décidé d’émettre 400 000 

stock-options dont les modalités d’exercice sont identiques au Plan de souscription de 483 000 Options du 26 

janvier 2010 (prix d’exercice de 1,79 €, condition de présence, période d’exercice de 10 ans incluant une période 

de latence de 4 ans). 

Le nombre d’options restantes au 31 décembre 2015 s’élève à 400 000. 

Plan de souscription de 850 000 options (9 décembre 2011) 

Le Directoire en date du 9 décembre 2011, suite à la délégation conférée par l’assemblée générale 

extraordinaire du 7 juin 2011, et après accord du Conseil de Surveillance du 12 juillet 2011, a décidé d’émettre 850 

000 stock-options donnant droit chacune à une action et dont les modalités d’exercice sont les suivantes : 

Le prix d’exercice est de 1,95 € et les conditions de présence : 
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- Si le bénéficiaire a plus de 3 ans d’ancienneté au 9 décembre 2011, il doit justifier de sa qualité de salarié ou de 

mandataire du Groupe jusqu’au 1er juillet 2014 et, s’il vient à cesser ses fonctions avant cette date, sauf 

dérogation accordée par le Directoire, il perdra : 

• 1/6ème de ses options en cas de cessation des fonctions après le 1er janvier 2014 et avant le 1er juillet 2014,  
• 2/6ème de ses options en cas de cessation des fonctions après le 1er juillet 2013 et avant le 1er janvier 2014,  
• 3/6ème de ses options en cas de cessation des fonctions après le 1er janvier 2013 et avant le 1er juillet 2013,  
• 4/6ème de ses options en cas de cessation des fonctions après le 1er juillet 2012 et avant le 1er janvier 2013,  
• 5/6ème de ses options en cas de cessation des fonctions après le 1er janvier 2012 et avant le 1er juillet 2012,  
• la totalité des options en cas de cessation des fonctions avant le 1er janvier 2012. 

 

- Si le bénéficiaire a entre 1 et 3 ans d’ancienneté au 9 décembre 2011, il doit justifier de sa qualité de salarié ou de 

mandataire du Groupe jusqu’au 1er juillet 2015 et, s’il vient à cesser ses fonctions avant cette date, sauf 

dérogation accordée par le Directoire, il perdra : 

• 1/8ème de ses options en cas de cessation des fonctions après le 1er janvier 2015 et avant le 1er juillet 2015,  
• 2/8ème de ses options en cas de cessation des fonctions après le 1er juillet 2014 et avant le 1er janvier 2015, 
• 3/8ème de ses options en cas de cessation des fonctions après le 1er janvier 2014 et avant le 1er juillet 2014,  
• 4/8ème de ses options en cas de cessation des fonctions après le 1er juillet 2013 et avant le 1er janvier 2014,  
• 5/8ème de ses options en cas de cessation des fonctions après le 1er janvier 2013 et avant le 1er juillet 2013,  
• 6/8ème de ses options en cas de cessation des fonctions après le 1er juillet 2012 et avant le 1er janvier 2013,  
• 7/8ème de ses options en cas de cessation des fonctions après le 1er janvier 2012 et avant le 1er juillet 2012,  
• la totalité des options en cas de cessation des fonctions avant le 1er janvier 2012. 

 

- Enfin, si le bénéficiaire a moins de 1 an d’ancienneté au 9 décembre 2011, il doit également justifier de sa qualité 

de salarié ou de mandataire du Groupe jusqu’au 1er juillet 2015 et, s’il vient à cesser ses fonctions avant cette 

date, sauf dérogation accordée par le Directoire, il perdra : 

• La moitié de ses options en cas de départ après le 1er juillet 2013 et avant le 1er juillet 2015,  
• la totalité des options en cas de départ avant le 1er juillet 2013, 
• période d’exercice de 10 ans incluant une période de latence de 4 ans. 

 

Le nombre d’options restantes au 31 décembre 2015 s’élève à 462 500. 

(c) BSA EBRD 

Conformément aux accords signés le 29 septembre 2011, la EBRD détient 850 000 BSA donnant droit à 850 000 

actions dont le prix d’exercice est de 2,05 €. 
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(d) BSA Konkur 

Les 57 264 394 bons de souscription émis au profit de Konkur Investments Limited selon les termes de l'accord 

conclu lors de la fusion avec Harmelia ne pourront être exercés et ont donc été annulés. De plus, le 25 juin 2015, 

la Société a tenu une Assemblée générale ordinaire et extraordinaire des actionnaires, qui a autorisé le Conseil 

d'administration à émettre des bons de souscription d'actions avec suppression des droits préférentiels de 

souscription en faveur de Konkur Investments Limited. Le Conseil d'administration réuni le 30 septembre a 

décidé d'émettre 1 379 487 bons de souscription dans une fourchette de prix variant de 1,79 € à 2,5 €. 

14. Autre fonds propres  

 

 

15. Ventilation du chiffre d'affaires net 

 

 

  

Porteur Nombre

Valeur (en 

milliers 

d'euros

OSRANE 597 810 59 781 000

Total 59 781 000

(en milliers d'euros)

Répartition par secteur d’activité Montant

Ventes de marchandises 19 649

Ventes de produits finis -                   

Prestations de services 30

Total 19 678

(en milliers d'euros)

Répartition par marché géographique Montant

France 30                

Etranger 19 649

Total 19 678
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16. Résultat exceptionnel 

 

 

  

(en milliers d'euros)

 Résultat exceptionnel  Montant 

Produits exceptionnels

Retour à meilleure fortune 2 567

Charges exceptionnelles

    VNC élements d'actifs cédés 2

    Moins values réalisées sur mouvements actions propres 247

    Abandons de créances 80

    Amortissements dérogatoires sur frais acquisition titres 84

    Autres 4

Total 2 150
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Engagements financiers et autres informations 

16. Engagements financiers 

16.1. Engagements donnés 

Dans le cadre des lignes de financement des besoins en fonds de roulement accordées par des établissements 

de crédit aux filiales ukrainiennes, la société s'est portée caution du remboursement de ces lignes, incluant le 

principal, les intérêts, commissions et pénalités. Au 31 décembre 2015, le montant de la dette financière 

correspondante comptabilisée par les filiales ukrainiennes est de 32.2 m€ (31,9 m€ le principal et 0.3 m€ les 

intérêts). 

16.2. Engagements reçus 

 

17. Rémunérations des dirigeants 

 

Mentionner les rémunérations des dirigeants reviendrait à révéler la rémunération d’une seule personne. 

 

(en milliers d'euros)

Engagements reçus Montant

Avals, cautions et garanties -                         

Autres engagements reçus :

CLAUSE RETOUR A MEILLEURE FORTUNE / ABANDONS D'INTERETS AGROFUEL UKRAINE -                         

CLAUSE RETOUR A MEILLEURE FORTUNE / ABANDONS D'INTERETS UCD UKRAINE 497

CLAUSE RETOUR A MEILLEURE FORTUNE / ABANDONS D'INTERETS AGROZIUM UKRAINE 977

CLAUSE RETOUR A MEILLEURE FORTUNE / ABANDONS D'INTERETS VINAL 41

Total 1 514

Dont concernant :

    - les dirigeants -                         

    - les filiales 1 474                 

    - les participations -                         

    - les autres entreprises liées 41                      

Dont engagements assortis de sûretés réelles -                         
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18. Effectif moyen 

 

19. Engagements pris en matière de pensions, retraites et engagements assimilés 

Le montant total de l'engagement au titre des indemnités de fin de carrière évalué au 31/12/2015 n’est pas 

significatif.   

 

20. Liste des filiales et participations 

 

Les titres des filiales Marrimore, Agrodruzstvo, Agrofuel et UCD Ukraine ont été nantis au profit de la Banque 

Européenne de Reconstruction et de Développement (BERD) dans le cadre de l'accord de financement signé 

en 2011 (cf note 6.2) 

 

Paris, le 19 avril 2016 

Personnel salarié

Personnel mis à 

disposition de 

l’entreprise

Cadres 2                              -                                     

Agents de maîtrise et techniciens -                               -                                     

Employés -                               -                                     

Ouvriers -                               -                                     

Total 2 0

Filiales et participations

Capital 

social

Ecart de 

réévaluation Primes

Réserves et 

report à 

nouveau

Quote-part 

du capital 

détenu en %

Valeur brute 

des titres 

détenus

Valeur nette 

des titres 

détenus

Prêts et avances 

consenties par la 

Sté

Cautions et 

avals donnés 

par la Sté

C.A. H.T. du 

dernier 

exercice clos

Résultat du 

dernier 

exercice clos

Dividendes 

encaissés par 

la Sté dans l’ex

Renseignements détaillés concernant les filiales &  participations

- Filiales (plus de 50% du capital détenu)

AGROFUEL 14                 732               -                    (13 840)          100               50                 38                 33 603                  -                    133                  (15 077)           -                        

UCD UKRAINE 10                 63                 -                    (3 392)            100               35                 27                 2 144                     -                    14                    (2 863)            -                        

AGRODRUJRSTVO 4                   523               -                    (829)               100               2 475            1 896            532                        -                    2 009              224                 -                        

MARRIMORE 3                   1 629            (1 174)             100               6 897           5 284           9 029                    -                    -                       (112)                 -                        

HARMELIA 4                   89 997         (7 134)             100               148 161         113 513         -                             -                    -                       68                   -                        

 Participations (10 à 50 % du capital détenu) 

AGROPERVOMAISK -                    -                      10                 28                 22                 -                             -                    -                       -                      -                        

TOTAL 157 646 120 780 45 309

B – Renseignements globaux concernant les autres filiales & participations

- Filiales non reprises en A:

a) Françaises -                    -                      -                    -                    -                    -                             -                    -                       -                      -                        

b) Etrangères -                    -                      -                    -                    -                    -                             -                    -                       -                      -                        

- Participations non reprises en A:

a) Françaises -                    -                      -                    -                    -                    -                             -                    -                       -                      -                        

b) Etrangères -                    -                      -                    -                    -                    -                             -                    -                       -                      -                        


